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LEGENDE

Secteurs pour l'application des obligations de stationnement

Secteur 1 : Abords du centre-ville, du Pôle d'Echanges Multimodal de la Gare 
et de la rue Thiers : périmètre d'attractivité des futurs transports en commun 
à haut niveau de service

Secteur 2 : Hors périmètre de forte attractivité des transports en commun

Zonage

Contour des zones

Cadastre et fond de plan

Parcelles

Bâti dur

Bâti léger
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